
REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
SEANCE DU 09 septembre  2021 

A 20H15 
    
 
Sous la présidence de M. Claude ROUSSEL, Maire 
Etaient présents : Mmes Bénédicte BENELHOCINE, Angélique DUBOZ, Marcelline VIPREY, Claudette FAIVRE et MM.  Francis 
HENRIOT, Frédéric KUZNIAK, Richard MYOTTE, Mathieu MOREL, Mathieu ROBICHON, Flavien PERROT-MINNOT, Jean-Claude 
BARBIER. 
Absents Excusés : MM. Damien GAILLARD, Florian FORTERRE. 
Secrétaire de séance : M. Mathieu ROBICHON  
Ordre du jour : 
 
PLAN DE RELANCE FORET : 
Dans le cadre du plan de relance volet forêt porté par l’Etat la commune a déposé un dossier de subvention pour 
reboiser les parcelles sinistrées. 
Parcelles 35-36 : Parcelles 29-30-31 ; Parcelles 23. 
L’ONF a présenté son diagnostic lors d’une réunion publique le qui s’est déroulé le 26 aout dernier salle de la Cure 
Le Conseil Municipal a voté à l’unanimité pour le reboisement des parcelles 36-35 et parcelle 23 en suivant les 
préconisations de l’ONF. 
 
Ecole : 
La rentrée s’est déroulée dans un bon climat. L’équipe enseignante est au complet, Mme Bonjour prénom est la 
nouvelle directrice. Elle souhaite poursuivre les projets existants. Un projet de création de blog entre les écoles de 
Flangebouche et de Loray est à l’étude. 
 
Rénovation du bâtiment scolaire : 
 
Les différents financeurs se sont rencontrés le 14 septembre 2021 à la salle de Cure pour une présentation du projet  à 
savoir : EFFILOGIS, CAF, Département, service de l’état et la Région.  
L’objectif de cette présentation : connaitre avec plus de précision le montant des subventions mobilisables. 
 
Accueil de loisirs 
L’accueil de loisirs de juillet et aout a connu un vif succès. Au mois de Juillet, deux stagiaires ont été accueillies, Blandine 
AMEY dans le cadre de la préparation au BAFA et Louise  LEBEAUPIN qui est actuellement en contrat civique. 
 
Périscolaire 
Le périscolaire accueille des enfants de Plaimbois-Vennes. Une participation de la commune est prévue au même titre 
que la participation au périscolaire de Flangebouche.  La commune de Plaimbois-Vennes versera  1250€. 
A ce jour le périscolaire accueille 15 enfants le matin et soir, et 34 le midi (enfants provenant des 3 communes du RPI) 
 
RPI : 
Faisant suite à la démission de M. Thierry GUYOT JEANNIN, le bureau du RPI a procédé à de nouvelles élections. Mme 
Betty TROUTTET est élue présidente, M. Frédéric KUZNIAK et Mme Charline CASSARD sont élus vice-présidents. 
. 
Eau : 
Les travaux d’assainissement et d’eau vont commencer prochainement, la rue du Bas des Ages et des Roches sont 
concernées. Le devis de l’entreprise PELLEGRINI d’un montant de 59730.40€TTC a été accepté.  
L’Agence de l’Eau et le Département ont donné un avis favorable pour une participation financière à la réalisation de ces 
travaux. 
 
Travaux Monument aux Morts : 
Les travaux de rénovation du Monument aux Morts ont commencé, à savoir : 



- reprise du mur de soutènement, aéro-gommage du poilu et des grilles par l’association de réinsertion API 
- le poilu à retrouver son pouce qui a été soudé gracieusement par Mr Christophe BORDEMAN 
- les travaux de peinture seront effectués par le Souvenir Français et l’employé communal.  
L’inauguration du Monument aux Morts est prévue le 8 mai 2022.  

 
Agrandissement de la centrale VERMOT : 
Un avis nous a été demandé pour l’agrandissement du site de Flangebouche par l’entreprise SA VERMOT, le Conseil 
Municipal a délibéré favorablement.  
 
Divers : 

- Le départ en retraite de Yolande Borne  a enfin pu se déroulé  le vendredi 24 septembre  
 

- Projet association MOTO-CROSS, une visite de terrains a été réalisée, l’espace situé au tournant des Chênes a 
été retenu. La création de l’association est en cours. 

 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée. 
 Le Maire 
 Claude ROUSSEL 
 
 
 
 
 
 
  
 


